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Vigilance a  entats :
les bons réfl exes

Guide à des  na  on 
des maires et des présidents 

d’intercommunalité
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INTRODUCTION

La société française est confrontée à la menace terroriste. Elle doit se préparer 
et se protéger contre toute éventualité.

Une bonne organisa  on préalable au sein des bâ  ments municipaux et 
intercommunaux ainsi qu’une réac  on adaptée de l’ensemble des agents 
peuvent perme  re de sauver des vies.

Ce guide de bonnes pra  ques, à des  na  on des maires et des présidents 
d’intercommunalité, a voca  on à présenter les comportements individuels et 
collec  fs à adopter en cas d’a  aque.

Il leur fournit des indica  ons simples et précises pour préparer leurs 
établissements et le personnel à réagir au mieux avant l’arrivée des forces de 
sécurité et durant leur interven  on.

Des recommanda  ons, suscep  bles de renforcer la protec  on des installa  ons 
et des bâ  ments municipaux et intercommunaux et celle des rassemblements 
de personnes, y sont également délivrées. 

Ce guide s’inscrit dans une collec  on de guides de bonnes pra  ques déclinés 
par secteur d’ac  vité : espaces et centres commerciaux, établissements culturels 
patrimoniaux, salles de spectacle, établissements scolaires et établissements de 
santé – dont la plupart peuvent être téléchargés sur le portail du Gouvernement 
(h  p://www.gouvernement.fr/reagir-a  aque-terroriste).

Nota : les conseils locaux et intercommunaux de sécurité et de préven  on de la 
délinquance cons  tuent des instances de concerta  on adaptées pour aborder avec 
les partenaires ins  tu  onnels les démarches rela  ves à la prise en compte du risque 
terroriste, la prépara  on à ce risque, la « scénarisa  on » des a  aques externes et 
internes, l’iden  fi ca  on des vulnérabilités des sites communaux et intercommunaux et 
les recommanda  ons proposées par ce guide. 

Aver  ssement : ce guide intègre des disposi  ons spécifi ques liées à l’applica  on de 
l’état d’urgence sur le territoire na  onal conformément à la loi n° 55-385 du 3 avril 1955. 
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S’informer, se former, s’exercer sont les clés 
d’une bonne préparation.

Développer les relations avec 
les partenaires extérieurs 

 Le préfet et les services préfectoraux  
Évaluer le niveau de la menace et les mesures de vigilance et de protec  on à adopter 
dans le cadre de Vigipirate, en par  culier aux abords des lieux de culte.

 Les forces de sécurité intérieure 
Renforcer la surveillance de la voie publique et des abords des bâ  ments municipaux 
et intercommunaux en liaison, le cas échéant, avec les agents de police municipale, les 
gardes champêtres et les agents de sécurité privée (abords immédiats uniquement).
Partager les plans des bâ  ments municipaux et intercommunaux avec le service de 
police ou l’unité de gendarmerie territorialement compétent(e).

 Les directeurs d’école et les chefs d’établissement scolaire et socio-
éduca  f 
Organiser la vigilance pendant le temps scolaire et le temps périscolaire dans le 1er degré et 
iden  fi er les éventuels travaux de sécurisa  on à eff ectuer (cf. guide à des  na  on des chefs 
d’établissement, des inspecteurs de l’Éduca  on na  onale et des directeurs d’école). 

 Les directeurs de musée, de salle de spectacle et les chefs des autres 
établissements culturels publics 
Organiser la vigilance à l’extérieur des sites sur la voie publique (cf. guide à des  na  on 
des dirigeants d’établissements culturels patrimoniaux).

 Les bénéfi ciaires d’autorisa  ons d’occupa  on du domaine public 
(associa  ons, par  culiers, organisateurs de grands événements…) 
Sensibiliser les u  lisateurs des infrastructures communales et intercommunales 
aux mesures de vigilance, aux modes de transmission de l’alerte et aux réac  ons 
à adopter.

 Les délégataires de services publics (notamment pour la pe  te 
enfance : crèches, centres de loisirs…) 
Organiser la vigilance en dehors des sites sur la voie publique. 

MÉTHODOLOGIE POUR LES MAIRES 
ET LES PRÉSIDENTS D’INTERCOMMUNALITÉ
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S’informer, se former, s’exercer sont les clés 
d’une bonne préparation.

É

S’informer, se former, s’exercer sont les clés 
d’une bonne préparation.

Analyser la menace dans son environnement

 Envisager/scénariser les a  aques externes et internes en lien avec les référents sûreté 
de la police et de la gendarmerie na  onales en fonc  on des zones de compétence et y 
associer les représentants du CHSCT ou du CT : 
• iden  fi er les accès possibles des agresseurs et leurs cheminements ;
• envisager leurs moyens d’ac  on possibles (a  aque à l’arme automa  que, 
à l’arme blanche, à la voiture bélier, colis ou véhicule piégé). 

 Iden  fi er les vulnérabilités du site (voisinage, abords et emprise du site).

 En déduire les mesures correc  ves adéquates (par exemple : limiter le nombre 
d’accès pour une meilleure surveillance du fl ux sans réduire la capacité d’évacua  on 
du public, déployer un système de vidéoprotec  on, réagencer les locaux accueillant du 
public). 

S’organiser en interne

 Désigner, si possible, un correspondant privilégié (ou référent ou coordonnateur).

 Recenser les lieux ou bâ  ments communaux et intercommunaux (mairie et annexes, 
bibliothèque, gymnase, piscine, conservatoire, centre communal d’ac  on sociale 
(CCAS), foyer socio-éduca  f, crèche…).

 S’appuyer sur les ges  onnaires ou responsables des bâ  ments municipaux et 
intercommunaux pour me  re en œuvre les disposi  ons du guide et sensibiliser leurs 
équipes.

 Se coordonner avec le comité d’hygiène, de sécurité et des condi  ons de travail 
(CHSCT) ou le comité technique (CT) (avis sur les aménagements nécessaires après 
visites des lieux).

Préparer ses personnels aux bons réfl exes nécessite 
une organisation globale.
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S’informer, se former, s’exercer sont les clés 
d’une bonne préparation.

Mettre en place des moyens 
d’alerte spécifi ques

MÉTHODOLOGIE POUR LES MAIRES 
ET LES PRÉSIDENTS D’INTERCOMMUNALITÉ

 Me  re en place un système d’alerte spécifi que et connu 
de tous, telle une alerte sonore, dis  ncte de l’alarme incendie 
(par exemple : message à la voix, par haut-parleur, emploi 
d’un siffl  et, d’une corne de brume …).

 Prendre l’avis du comité d’hygiène, de sécurité et des condi  ons de travail pour 
déterminer :
• les aménagements nécessaires pour renforcer la détec  on des menaces (par exemple: 
installa  on de miroirs dans les angles) ;
• la diff usion de l’alerte (par exemple : installa  on de boutons poussoirs d’alarme) ;
• l’évacua  on des agents et des usagers du service public (en prenant en compte les 
personnes à mobilité réduite).

Sensibiliser le personnel 

 Sensibiliser le personnel aux mesures de sûreté et de vigilance élémentaires (fi ltrage 
des accès, surveillance de la circula  on interne dans les bâ  ments publics, sécurisa  on 
des déplacements et des locaux de police municipale et de gardes champêtres) et 
impliquer les gardiens des bâ  ments publics.

 Favoriser une connaissance de leur site en organisant des « reconnaissances 
exploratoires » : iden  fi er les cheminements, issues de secours, 
obstacles éventuels, tout ce qui peut off rir une protec  on.

 Se préparer : 
1. rappeler les procédures et le rôle de chacun ;
2. s’assurer de la connaissance et de la maîtrise par tous des moyens d’alerte ;
3. réaliser des exercices simples de mise en situa  on ;
4. réaliser des exercices complets intégrant éventuellement les diff érents partenaires ;
5. exploiter systéma  quement les retours d’expérience.

Les exercices 
doivent être 
réguliers et 
progressifs.

L’alerte doit 
perme  re 
de prévenir, 
au plus vite, 
l’ensemble 
des personnes 
présentes 
sur le lieu de 
l’a  aque.
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É

S’informer, se former, s’exercer sont les clés 
d’une bonne préparation.

 Apposer l’affi  che « Réagir en cas d’a  aque terroriste » aux accès des bâ  ments 
communaux et intercommunaux et sur les lieux d’a  ente du public (disponible en 
téléchargement sur le site www.gouvernement.fr/reagir-a  aque-terroriste).  

Préparer ses personnels aux bons réfl exes nécessite 
une organisation globale.

Sensibiliser le public
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S’informer, se former, s’exercer sont les clés 
d’une bonne préparation.Bien connaître son environnement quotidien

COMMENT SE PRÉPARER ?

  Connaître la confi gura  on du site : 
agencement des bâ  ments, aménagement 
des espaces, cheminements et issues de 
secours.

 Savoir auprès de qui signaler les 
comportements et situa  ons inhabituels.

 Connaître les moyens d’alerte propres 
à l’établissement.

 Iden  fi er les lieux de confi nement et où 
se cacher éventuellement.

 Iden  fi er le mobilier u  le pour se barricader 
et se protéger (tables, armoires).

 Vérifi er régulièrement la disponibilité 
et la vacuité des issues de secours.

 Connaître son environnement extérieur : 
emprise du site, voisinage.

L’informa  on et la 
sensibilisa  on des 
agents sont faites par 
le maire, le président 
d’intercommunalité 
ou la personne 
désignée à cet eff et 
( c o r r e s p o n d a n t 
privilégié).
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Développer sa vigilance

S’informer, se former, s’exercer sont les clés 
d’une bonne préparation.

 Informer les agents sur la menace 
et les mesures de vigilance et de protec  on 
à adopter dans le cadre de Vigipirate.

 Encourager la vigilance des agents afi n de 
détecter et signaler les comportements suspects 
(changement de comportement d’un usager 
du service public) et les situa  ons inhabituelles.

 Faire remonter, suivant la procédure établie, 
toutes situa  ons par  culières (menaces 
verbales, tags menaçants, appels anonymes …).

 Filtrer les accès et surveiller la circula  on 
interne dans le bâ  ment public.

Former et transmettre les réfl exes adaptés
 Impliquer les agents dans la démarche de vigilance collec  ve.
 Encourager la forma  on aux premiers secours.
 Apposer l’affi  che « Réagir en cas d’a  aque terroriste » aux accès du site et sur les 

lieux d’a  ente du public.
 Sensibiliser les agents en diff usant la vidéo « Réagir en cas d’a  aque terroriste ».

À quoi faire a  en  on ?
• A   tudes laissant supposer un 
repérage (curiosité inhabituelle 
rela  ve aux mesures de sécurité, 
à l’organisa  on de l’établisse-
ment, allées et venues, observa-
 on prolongée, prise de photo  et 

de vidéo, personnes ou véhicule 
sta  onnant de manière prolon-
gée au même endroit, avec ou 
sans occupants …).
• Véhicule sta  onné à proximité 
du bâ  ment sur un emplacement 
inapproprié.
• Sous-traitants, livreurs interve-
nant en dehors des lieux et des 
horaires habituels.
• Sac abandonné, colis suspect. 
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S’informer, se former, s’exercer sont les clés 
d’une bonne préparation.Caractériser l’attaque : que se passe-t-il ?

COMMENT RÉAGIR ?

 Iden  fi ez la nature et le lieu de l’a  aque :
 Où ? Localisa  on (interne / externe au bâ  ment public).

 Quoi ? Nature de l’a  aque (explosion, fusillade, prise d’otages…), type d’armes  
 (arme à feu, arme blanche, explosifs…), es  ma  on du nombre de vic  mes.

 Qui ? Es  ma  on du nombre d’assaillants, descrip  on (sexe, vêtements, 
 physionomie, signes dis  nc  fs…), a   tude (assaillants calmes, déterminés…).

La situa  on n’est pas 
fi gée, elle évolue. 
Adaptez vos modes 
de réac  on aux 
circonstances.

Déterminer les réactions appropriées : que faire ?

 Déterminez la réponse la plus appropriée à la situa  on en fonc  on 
des informa  ons disponibles, des circonstances et de la confi gura  on des lieux.

 Dans tous les cas :
• déclenchez le système d’alerte spécifi que « a  aque terroriste » et la procédure 
de sécurité convenue (évacua  on, confi nement) ;
• informez les agents et les usagers présents sur le site.

s’échapper, s’enfermer, alerter 
présentées ci-après.

Si l’a  aque est extérieure au site, il 
convient de privilégier la fermeture du bâ  ment 
et le confi nement des agents et des visiteurs 
au sein des locaux.

Si l’a  aque a lieu à l’intérieur du site, 
respectez les consignes de sécurité :
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S’informer, se former, s’exercer sont les clés 
d’une bonne préparation.S’échapper

  Condi  on 1 : être certain que vous avez iden  fi é la localisa  on 
exacte du danger.

 Condi  on 2 : être certain de pouvoir vous échapper sans risque.

 Dans tous les cas :
• restez calme ;
• laissez toutes vos aff aires sur place ;
• ne vous exposez pas (se courber, se pencher) ;
• prenez la sor  e la moins exposée et la plus proche ;
• u  lisez un i  néraire connu ;
• si possible, aidez les autres personnes à s’échapper ;
• prévenez / alertez les autres personnes autour de vous ;
• dissuadez toute personne de pénétrer dans la zone de danger. 
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S’informer, se former, s’exercer sont les clés 
d’une bonne préparation.S’enfermer

Dans la mesure où vous ne pouvez pas vous échapper, 
enfermez-vous, barricadez-vous, cachez-vous.

 Barricadez-vous au moyen du mobilier iden  fi é auparavant.
 Éteignez les lumières.
 Éloignez-vous des murs, portes et fenêtres.
 Allongez-vous au sol derrière plusieurs obstacles solides.
 Faites respecter le silence absolu (portables en mode silence, 

sans vibreur).
 Restez proche des personnes manifestant un stress et 

rassurez-les.
 A  endez l’interven  on des forces de sécurité.

Les informa  ons 
à retenir 
pour alerter
Où ? Localisa  on
Quoi ? Nombre 
de vic  mes, nature 
de l’a  aque, armes
Qui ? Nombre 
d’assaillants et 
inten  ons
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S’informer, se former, s’exercer sont les clés 
d’une bonne préparation.

Afi n de faciliter l’intervention des forces 
de sécurité et des services de secours

Alerter 

 Une fois en sécurité :
• prévenez les forces de sécurité 
(17 ou 112) en essayant de donner 
les informa  ons essen  elles.

 Ne déclenchez pas l’alarme 
incendie. 

 Restez enfermé jusqu’à ce que les forces de sécurité procèdent 
à l’évacua  on.

 Évacuez calmement les mains ouvertes et apparentes pour éviter 
d’être perçu comme un suspect.

 Signalez les blessés et l’endroit où ils se trouvent.

17
ou 
112
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S’informer, se former, s’exercer sont les clés 
d’une bonne préparation.Collecter des informations précises 

sur le rassemblement 

COMMENT PRÉPARER UN RASSEMBLEMENT 
DE PERSONNES SUR LA VOIE PUBLIQUE ?

 Iden  fi er les organisateurs du rassemblement.

 Déterminer précisément les modalités pra  ques 
du rassemblement (date, horaires, lieu ou 
i  néraire, es  ma  on du nombre de par  cipants, 
sensibilité de l’évènement …).

 Se concerter avec les organisateurs, 
la préfecture et les forces de sécurité intérieure.

 Analyser les risques du rassemblement 
au regard du contexte (général et local).

Identifi er les vulnérabilités 
du rassemblement 

Rappel
• Les organisateurs de cortèges, 
défi lés, rassemblements de per-
sonnes et de toutes manifesta-
 ons sur la voie publique sont 

soumis à une déclara  on préa-
lable (entre 3 et 15 jours) auprès 
de la préfecture en ZPN (1) ou de 
la mairie en ZGN(2), sauf sor  es 
sur la voie publique conformes 
aux usages locaux (cf. ar  cles 
L211-1 à L211-4 du CSI (3)) .

• Les rassemblements exclusive-
ment fes  fs à caractère musical, 
organisés par des personnes 
privées, dans des lieux qui ne 
sont pas au préalable aménagés 
à ce  e fi n, font l’objet d’une 
déclara  on des organisateurs 
auprès du représentant de l’État 
dans le département dans lequel 
le rassemblement doit se tenir 
(cf. ar  cles L211-5 à L211-8 
du CSI). 

(1) ZPN : Zone de compétence police na  onale
(2) ZGN : Zone de compétence gendarmerie na  onale
(3) CSI : Code de la sécurité intérieure
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S’informer, se former, s’exercer sont les clés 
d’une bonne préparation.Organiser la sécurité de l’évènement

T L’objectif principal est de protéger le public 
par un dispositif de surveillance et de contrôle.

 Prévoir les moyens d’alerte du public en cas d’a  aque :
• disposer de moyens d’alerte et d’informa  on du public (mégaphone, sirène, …).

 Assurer la protec  on du périmètre et de ses abords immédiats en fonc  on de 
l’analyse de vulnérabilité du rassemblement :
• restreindre ou interdire le sta  onnement ou la circula  on aux abords immédiats ;
• en l’absence de clôture, délimiter la zone de rassemblement par l’installa  on de 
barrières (sans réduire la capacité d’évacua  on du public) ;
• envisager l’installa  on d’obstacles pour prévenir l’ac  on d’un véhicule-bélier sans 
nuire aux capacités d’interven  on des secours ; 
• s’assurer de la bonne surveillance des accès livraison en amont de la manifesta  on ; 
• éviter la concentra  on de public devant les accès d’un bâ  ment accueillant une 
manifesta  on (salle de spectacles, stade, musée, …).

 En cas de sensibilité par  culière du 
rassemblement, fi ltrer les accès en organisant 
des points d’accès/fi ltrage au périmètre contrôlé :
• contrôle visuel des visiteurs en demandant à 
ceux ayant des vêtements amples, suscep  bles de 
dissimuler une arme, de les ouvrir ;
• contrôle visuel des sacs et bagages. Toute 
personne refusant l’un de ces contrôles doit se 
voir interdire l’entrée de l’établissement.
Sur la voie publique, ces manifesta  ons sont 
soumises à des restric  ons qui peuvent être plus 
importantes selon les direc  ves préfectorales. 
Un contact avec les autorités préfectorales 
et les forces de sécurité intérieure (police ou 
gendarmerie na  onale) peut u  lement aider les 
organisateurs dans leur apprécia  on du risque.

GUIDE SGDN_AMF_M_S_S.indd   15GUIDE SGDN_AMF_M_S_S.indd   15 21/04/16   15:0621/04/16   15:06



SGDSN

Secrétariat général
de la défense
et de la sécurité nationale

Guide réalisé 
en partenariat 
avec le ministère 
de l’Intérieur

G
U

ID
E 

D
E 

B
O

N
N

ES
 P

R
AT

IQ
U

ES
Av

ril
 2

01
6

GUIDE SGDN_AMF_M_S_S.indd   16GUIDE SGDN_AMF_M_S_S.indd   16 21/04/16   15:0621/04/16   15:06



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 15%)
  /CalRGBProfile (Adobe RGB \0501998\051)
  /CalCMYKProfile (ISO Coated v2 300% \050ECI\051)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails true
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts false
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 320
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 320
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 2400
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [2834.646 1700.787]
>> setpagedevice


